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Organisateur. Réservation et renseignements
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de la Sarthe
1 rue de la Mariette 72000 Le Mans. email : caue.sarthe@wanadoo.fr
tél : 02 43 72 35 31 - fax : 02 43 84 79 30 - www.caue-sarthe.com

Lieu de la manifestation
Salle Michel Berger Allée Louis Guy 72460 Savigné-l’Evêque
Possibilité de stationner sur place (parking gratuit)
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8h45. Café d’accueil à la salle Michel Berger (Savigné-l’Evêque)
9h15. Mot d’accueil du maire de Savigné-l’Evêque, de Fabien LORNE, Président du CAUE de la Sarthe, 
Vice-Président du Conseil général de la Sarthe, de Marc JOULAUD, Président de l’Association des 
Maires et Adjoints de la Sarthe et de Véronique RIVRON, Vice-Présidente de Sarthe Développement, 
Vice-Présidente du Conseil général

9h45. Ateliers (table ronde animée par Pascal BRULON, LMtv Sarthe)
1/ Le rôle du CAUE de la Sarthe dans la démarche de labellisation Villes et Villages Fleuris (VVF)
Intervenant : Céline LEVRARD, paysagiste DPLG, urbaniste OPQU (CAUE de la Sarthe)
2/ Les nouveaux critères de notation du Label VVF
Intervenant : Jean-Pierre DUCOS, adjoint à la direction (CAUE de Maine-et-Loire)
3/ L’expérience vendéenne « Le paysage de votre commune »
Intervenant : Nicolas GIRAUD, chargé de sensibilisation au paysage (CAUE de la Vendée)
4/ La prise en compte de l’environnement dans la démarche d’aménagement
Intervenant : le maire de Savigné-l’Evêque
12h. Echanges avec la salle

12h30. Déjeuner (salle Michel Berger)

14h. Visites sur place
15h30-17h. Ateliers (table ronde animée par Pascal BRULON, LMtv Sarthe)
1/ L’appropriation des nouveaux critères dans l’aménagement du bourg de Noyen-sur-Sarthe
Intervenants : Carole DORLEANS, agent technique et l’élu en charge du cadre de vie (Noyen-sur-Sarthe)
2/ L’importance du binôme élu/technicien dans la démarche de projet
Intervenant : Thierry DUTEUIL, chef de service des espaces verts et gestion du paysage (Gradignan, 33)
3/ La transformation des usages au travers des aménagements paysagers
Intervenant : Charles DARD, architecte-paysagiste (Agence Charles Dard Paysagiste, Paris)
17h. Echanges avec la salle

Fabien LORNE, Président du CAUE de la Sarthe, Vice-Président du Conseil général
Marc JOULAUD, Président de l’Association des Maires et Adjoints de la Sarthe
Louis-Jean de NICOLAŸ, Président de Sarthe Développement, Vice-Président du Conseil général
Véronique RIVRON, Vice-Présidente de Sarthe Développement, Vice-Présidente du Conseil général
et le maire de Savigné-l’Evêque

ont le plaisir de vous convier à une journée d’échanges
le jeudi 17 avril 2014 à Savigné-l’Evêque (salle Michel Berger)

Villes et Villages Fleuris :
connaître les nouvelles pratiques
dans le cadre de la 5ème édition de Jardiner sa ville ou son village

Programme Invitation

A retourner avant le 10 avril 2014 au CAUE de la Sarthe
1 rue de la Mariette 72000 Le Mans - fax : 02 43 84 79 30 - email : caue.sarthe@wanadoo.fr

COuPON-RÉPONSE

Mme/M. .............................................................................................................................................................................................................

Collectivité .......................................................................................................................................................................................................

Fonction ............................................................................................................................................................................................................

Participera à la journée d’échanges                  Ne participera pas à la journée d’échanges
Participera au déjeuner (20 euros /personne)                Ne participera pas au déjeuner


